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Fédération Professionnelle des Métiers de l’Arme et de la Munition






Une Fédération pour accompagner les acteurs de la profession et les métiers spécialisés de sa branche











Accéder à notre boutique en ligne !
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Créée en juillet 2012 par les 2 syndicats professionnels de la branche armurière














La FEPAM, Fédération Professionnelle des Métiers de l’arme et de la munition a été créée en juillet 2012 à l’initiative des 2 syndicats professionnels de la branche armurière*, suite à la parution du Décret du 9 novembre 2011 relatif à l’agrément de l’armurier, rendant obligatoire la justification d’une compétence professionnelle pour exercer le métier d’armurier.
Par ailleurs, les objectifs de la FEPAM sont :

	d’accompagner les futurs armuriers dans la réalisation de leur projet : ouvrir ou reprendre un commerce réglementé,
	de mener des enquêtes et études sur la filière.


En complément au diplôme d’armurier technicien (CAP/BMA) dispensé par le lycée Benoît Fourneyron de St-Etienne (42), la FEPAM a alors, sous la coupe du Ministère de l’Intérieur, créé une formation à caractère exclusivement réglementaire : le CQP Commerce Armes et Munitions. Ce certificat répond ainsi aux exigences de compétences professionnelles pour s’installer comme armurier.

La FEPAM a, entre autre, comme mission de dispenser la formation au CQP Commerce Armes et Munitions, certificat qui permet de déposer des demandes d’accès au métier d’armurier pour toutes les catégories (A,B,C ou D).




en savoir plus
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(*) Le SNAFAM (Syndicat National des Fabricants et Distributeurs d’Armes, Munitions, Equipements et Accessoires) et la CSNA (Chambre Syndicale Nationale des Armuriers Détaillants).
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Certifications agréées par le Ministère de l’Intérieur
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Formations continues
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Formations techniques aux métiers d’armurier
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Vos interlocuteurs












Catégories
C / D




Préfecture
Service armes







Catégories
A1 / B




Ministère de l’Intérieur
Service Central des Armes et des Explosifs (SCAE)







Catégorie
A2




Ministère des Armées
Direction Générale de l‘Armement (DGA)







Intermédiation toutes catégories




Ministère de l’Intérieur 
Service Central des Armes et des Explosifs (SCAE)













Informations sur le SIA (Système d’Information sur les Armes)






Les actus au fil du temps sur le SIA













Que devez-vous obtenir pour exercer l’activité d’armurier ?






	1. Arrêté d’agrément d’armurier
	2. Arrêtés préfectoraux autorisant l'ouverture de commerce



































Les démarches pour ouvrir votre commerce après l’obtention de la certification CAM (Commerce Armes et Munitions)






	Création de commerce
	Déjà en activité




 Pour les catégories C et D



	Formulaire de demande d’agrément d’armurier catégories C et D auprès des préfectures – 06/06/2019
	Formulaire de demande d’autorisation d’ouverture de commerce catégories C, D a) b) c) h) h bis) i) j) j bis) auprès des préfectures – 06/06/2019
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Pour les catégories A1 et B







	Cerfa n°15693*02 – AFCI catégories B et A1 – Pers. morale – MININT – 06/06/2019
	Cerfa n°15694*02 – AFCI catégories B et A1 – Pers. physique– MININT – 06/06/2019
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Pour les catégories A1 et B

La demande d’AFCI est à réaliser directement à partir de votre compte SIA Professionnel en cliquant en haut à droite de la page d’accueil :
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Faire confiance à la FEPAM
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personnes formées par an pour tous parcours Formation
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Accès ICI à la fiche RS
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Accès ICI au certificat
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La FEPAM adhère à la CPME










La certification qualité a été délivrée par BCI France au titre des catégories « actions de formation » et « actions de formation VAE »
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FEPAM
666 rue des Longues Rayes
60610 Lacroix-St-Ouen – COMPIÈGNE




Contactez-nous




*protected email*




*protected email*




	Suivre
	Suivre








FEPAM Formation : 666 rue des Longues Rayes 60610 Lacroix-St-Ouen – COMPIEGNE – Siège social : 42000 St-Etienne
Association loi 1901 déclarée auprès de la préfecture de la Loire n° W423006698 agréée par le Ministère de l’Intérieur par arrêté du 17/12/2012 (JORF n°0301 du 27/12/2012)
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 82 42 02516 42 – SIREN 753 794 254 – APE 8559A




Tous droits réservés ©2024 FEPAM / Site réalisé par Xavier WebDesign / Gestion des cookies








		













Les cookies 🍪










Ce site utilise des cookies 🍪 pour une meilleure expérience et à des fins de mesure d'audience. Le réglage des cookies peut être modifié à tout moment en cliquant sur le lien "Gestion des cookies" situé tout en bas de la page.






Fonctionnel



Fonctionnel

Toujours activé							






Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.






Préférences


Préférences







Le stockage ou l’accès technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou la personne utilisant le service.






Statistiques


Statistiques







Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.






Marketing


Marketing







Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web ayant des finalités marketing similaires.
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